
ARRÊTÉ n°G2025_012

ARRETE FIXANT LA LISTE DES INTERVENANTS AUX CONCOURS ET
EXAMENS PROFESSIONNELS ORGANISES PAR LE CENTRE DE

GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU NORD
POUR L’ANNEE 2025

Le Président du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord, Éric DURAND,
Maire de MOUVAUX, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, Livre III, Titre II, et notamment les articles L.325-
1 à L.325-22, L.325-26 à  L.325-31, L.452-35 et L.452-38,

Vu la  loi  n°2016-483 du 20 avril  2016 modifiée  relative  à  la  déontologie  et  aux droits  et
obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 modifiée relative à l’égalité et à la citoyenneté, 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du Code général
de la fonction publique,

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction
publique territoriale,

Vu le décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et
d'avancement  de  grade  et  portant  dispositions  statutaires  diverses  applicables  aux
fonctionnaires de la fonction publique territoriale,

Vu  le  décret  n°2013-908  du  10  octobre  2013  relatif  aux  modalités  de  désignation  des
membres des jurys  et  des  comités  de sélection  pour le  recrutement  et  la  promotion des
fonctionnaires relevant de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et
de la fonction publique hospitalière,

Vu le tirage au sort  de la CAP du 25 novembre 2024, pour les concours et  examens de
catégorie A, B et C session 2025,

Vu les désignations effectuées par le CNFPT,

Considérant  qu’il  appartient  au  Président  du  Centre  De  Gestion  de  la  fonction  publique
territoriale du Nord d’établir la liste des intervenants aux concours et examens professionnels
dont il assure l’organisation,

ARRÊTE

Article 1 : La liste jointe en annexe comprend les personnes susceptibles d’intervenir dans les
différents jurys des concours et examens professionnels organisés au cours de l’année 2025.

Article 2 : Les intervenants choisis pour l’élaboration des sujets, la correction de copies et
l’interrogation  des  épreuves  orales,  seront  des  fonctionnaires  appartenant  à  la  catégorie
supérieure au grade visé par concours ou examen professionnel et exerçant des fonctions en
rapport  avec  les  dites  épreuves  ou  des  personnes  exerçant  dans  le  secteur  privé  des
fonctions d’encadrement dans le domaine du concours, mais également des personnes dont



l’activité professionnelle et/ou la formation justifie des compétences particulières permettant
d’intervenir.

Article 3 :  L’ampliation du présent arrêté, qui sera affichée dans les locaux du Centre De
Gestion de la fonction publique territoriale du Nord, sera transmis à Monsieur le Préfet du
Département du Nord.

Fait à Lille 
Le Président,

#signature#

Maire de MOUVAUX

LE PRESIDENT
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-  informe  que  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi
par l’application informatique «Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

http://www.telerecours.fr/
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